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DECLARATION PRELIMINAIRE DE L’ARE SUR 

LE MEMORANDUM DE LA COMMISSION : 

LIGNES DIRECTRICES COMMUNAUTAIRES SUR LE FINANCEMENT DES AEROPORTS ET LES AIDES D’ÉTAT AU DÉMARRAGE POUR LES COMPAGNIES AÉRIENNES AU DÉPART D’AÉROPORTS RÉGIONAUX
Document adopté par la Commission C à Ponta Delgada, Açores, le 6 mai 2005

Préambule:

L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) souhaite souligner que, du fait du court délai accordé aux consultations, cette position est une déclaration préliminaire, et que les réflexions qui y sont exprimées seront plus amplement développées au sein de la Commission "Politiques Régionales" (Commission C) et de son groupe de travail sur les aéroports régionaux.
Commentaires Généraux

Les aéroports régionaux représentent un outil essentiel pour la mobilité des citoyens et le développement économique durable de nombreuses régions d’Europe. Un rapport publié par l’ARE dès 2001 l’avait clairement démontré. Le rôle des aéroports régionaux - en particulier des aéroports sous-utilisés - s’est accru avec le développement des compagnies aériennes à bas prix. La croissance exponentielle des compagnies à bas prix en Europe a en effet permis la création d’un nouveau réseau de connections aériennes interrégionales. La dimension régionale est incontestable: il facilite la connectivité région-à-région, soutient la mobilité des citoyens, encourage le développement économique et l’emploi, promeut le tourisme, contribue en particulier à la régénération des régions périphériques et les moins développées et a ainsi un impact positif sur la cohésion économique, sociale et territoriale en Europe. 

La décision de la Commission Européenne concernant le cas Ryanair/Charleroi a créé un climat d’incertitude non seulement pour les compagnies à bas prix mais aussi pour les régions et leurs aéroports: la solidité des investissements réalisés par les régions et les compagnies a été remise en question par les règles de concurrence et sur les aides d’Etat. Cette décision pourrait conduire à la désintégration d’un réseau de transport aérien interrégional qui est une réussite et mettrait en danger la suite du développement des aéroports régionaux. 

Depuis le début, nous avons donc appelé la Commission Européenne à travailler avec l’ARE pour formuler des lignes directrices européennes concernant les aides attribuées aux compagnies aériennes par les aéroports régionaux, pour contrebalancer le climat d’incertitude qui a découlé de cette décision et pour assurer la suite du développement des aéroports régionaux.

Pour toutes les raisons mentionnées ci-dessus, l’AER se réjouit de la publication des lignes directrices communautaires sur le financement des aéroports, autant que de la procédure de consultation qui a été lancée surce document, et souhaite soumettre les remarques et recommandations suivantes à la Commission européenne :

L’ARE exprime sa satisfaction concernant :

· La clarification apportée par les lignes directrices sur le rôle des autorités publiques en ce qui concerne la mise à disposition des infrastructures clés pour permettre une meilleure utilisation des connexions interrégionales dans les systèmes de transport aérien

· La reconnaissance par l’UE de la nature spécifique des aéroports régionaux dans l’industrie de l’aviation. Les aéroports régionaux fonctionnent en effet dans des conditions très différentes des grands aéroports et des hubs : la différenciation faite par l‘UE dans son projet de lignes directrices va donc dans la bonne direction. 

· La reconnaissance par l’UE du rôle crucial joué par les aéroports, et en particulier les aéroports régionaux, non seulement en tant que fournisseurs d’infrastructures offrant une solution à l’engorgement des grands aéroports (point 79) ; mais aussi en tant que prestataires de services et opérateurs commerciaux favorisant la cohésion économique, sociale et régionale en Europe (point 11).

De plus, l’ARE partage le point de vue de la Commission sur le besoin de :

· Transparence dans les négociations et non-discrimination entre les compagnies aériennes (partie. 92k du projet de lignes directrices).

· La mise en œuvre systématique d’un mécanisme de sanctions afin de protéger les petits aéroports du comportement prédateur des compagnies aériennes (partie 92m du projet de lignes directrices).

Cependant, l’ARE a toujours souligné que les lignes directrices, bien que nécessaires, devraient rester flexibles et être adaptées aux besoins des régions. De ce fait, l’ARE exprime les motifs d’inquiétude suivants vis-à-vis du projet de lignes directrices :

1- Statut juridique et objectifs des lignes directrices : Le mémorandum sur le projet de lignes directrices n’est absolument pas clair vis-à-vis du statut juridique de ces lignes directrices. Ceci pourrait avoir pour conséquence de prolonger l’actuel climat d’incertitude engendré par la décision de l’UE sur le cas Ryanair/Charleroi, sans résoudre le problème. De plus, en ce qui concerne l’étendue des aides d’Etat aux aéroports, les intentions de la Commission ne sont pas claires : souhaite-t-elle simplement offrir plus de transparence, étendre les possibilité d’aides d‘Etat ou au contraire les limiter ? 

2- Mise en œuvre du Principe de l'Investisseur dans une Economie de Marché (PIEM) : le projet de lignes directrices est basé sur la mise en œuvre de ce principe, mais le texte n’en parle que de façon laconique. En effet, seul un paragraphe (n°33) se réfère à ce principe-clé. Cela pourrait conduire à une mauvaise interprétation de ce principe et créer le risque que les aéroports régionaux soient attaqués du fait d’une mauvaise application des règles relatives aux aides d’Etat.  

3- Limitation à 5 ans des aides d’Etat au démarrage (partie 92e) : les raisons ou justifications de cette limitation particulière ne sont pas précisées dans le projet de lignes directrices. Pour l’ARE, fixer à 5 ans maximum la durée des aides d’Etat au démarrage pourrait mettre en danger les investissements régionaux à long terme et le développement économique durable des régions. En effet, une telle limitation affaiblirait le pouvoir de négociation des aéroports régionaux face aux compagnies aériennes, en augmentant indirectement les risques encourus par celles-ci. Les compagnies pourraient alors choisir de se tourner vers les grands aéroports, où les risques sont plus limités, et d'abandonner les aéroports régionaux

Cela n’irait pas dans le sens de l’objectif formulé par l’UE de limiter l’engorgement des grands aéroports et de promouvoir la compétitivité de toutes les régions européennes. En outre, cette mesure pourrait remettre en cause certains accords existants passés entre aéroports régionaux et compagnies aériennes –lesquels sont généralement conclus pour une durée de 10 ans. 

4- Limitation du niveau des aides d’Etat au démarrage à 50% (partie 92h) : Les aéroports régionaux, en particulier ceux situés en zone périphériques, ont besoin de couvrir un degré de risques plus élevé s’ils veulent attirer des compagnies aériennes. C’est pourquoi la limitation à 50%, un choix qui n’est pas expliqué dans le projet de lignes directrices, risque de se révéler contre-productive.

5- Limitation des aides d’Etat au démarrage pour les nouveaux itinéraires et les nouvelles fréquences (partie 92d) : Limiter les aides attribuées aux nouveaux itinéraires et aux nouvelles fréquences pourrait, malgré la déréglementation, produire l’effet indésirable de protéger les compagnies qui offrent un bas niveau de services, en décourageant la concurrence et en donnant aux compagnies déjà implantées le sentiment qu’elles sont en situation de monopole sur ces itinéraires. La décision de restreindre les aides attribuées aux vols entre aéroports régionaux et hubs principaux doit être remise en cause, car ce sont ces vols qui sont confrontés à la plus forte demande. 

6- Notification préalable des aides d’Etat au démarrage (partie 92) : Imposer une notification préalable pour les aides d’Etat au démarrage serait un fardeau administratif sur les épaules des aéroports régionaux, dont les capacités de gestion administrative sont souvent limitées en comparaison avec les grands aéroports. Une telle mesure ne ferait qu’allonger les délais d'attente des autorisations, ce qui pousserait les compagnies aériennes à cesser leurs activités dans les aéroports en question. 

Par conséquent, l’ARE recommande vivement à la Commission de tenir compte de ces inquiétudes en portant toute son attention sur les recommandations suivantes :

1- Le but des lignes directrices doit être de garantir et de faciliter la concurrence, pas d’imposer des règles rigides à un marché qui est en perpétuelle évolution. C’est pourquoi l’ARE demande que soit mené un bilan d’impact des implications pratiques des lignes directrices. De plus, elle demande que les lignes directrices, une fois définies selon un véritable partenariat entre la Commission et tous les acteurs concernés, soient révisées fréquemment –par exemple tous les deux ans- afin de refléter l’évolution de l’industrie aérienne. 
2- En ce qui concerne le PIEM, il faut que les lignes directrices soient beaucoup plus claires et qu’elles précisent la façon dont il va s’appliquer aux aéroports régionaux. En effet, si ce principe est respecté, les aides d’Etat – et donc les lignes directrices - ne pourront pas s’appliquer. Il est donc crucial de clarifier ce concept et de spécifier les conditions dans lesquelles il sera mis en oeuvre, afin de garantir qu’il ne sera pas utilisé abusivement pour attaquer les aéroports régionaux. L’ARE demande donc que les lignes directrices définissent clairement l’objectif du PIEM en établissant les aides qui y sont conformes et qui ne constituent donc pas des aides d’Etat . 
3- Les lignes directrices doivent donc considérer les aéroports régionaux comme une catégorie à part, mais également reconnaître leur nature spécifique et leurs besoins divers. En effet, le large éventail de conditions dans lesquelles opèrent les aéroports, qu’ils soient nationaux, régionaux, périphériques, publics ou privés, rend difficile la définition du terme « conditions d’opérations normales ». On doit donc accorder aux aéroports régionaux la liberté de négocier avec les compagnies aériennes d’une façon qui leur permette d’attirer des compagnies, et dans des termes qui prennent leurs besoins en compte. En conséquence, l’ARE recommande que toute limitation de durée relative à la mesure sur les aides d’Etat au démarrage soit appliquée avec flexibilité.

4- Les lignes directrices devraient adopter une approche réellement flexible, pour reconnaître l’ampleur de la diversité des circonstances dans lesquelles opèrent les aéroports régionaux. Pour les mêmes raisons que celles mentionnées dans le point 2, l’ARE recommande ainsi que la proposition de limiter l'intensité des aides à 50% soit retirée et que les Régions soient autorisées, au cas-par-cas, à déterminer le degré d’aide  qu’elles fournissent .

5- Lorsque les lignes directrices établissent la compatibilité entre les aides et les règles du marché commun, elles ne devraient pas seulement prendre en compte les indicateurs quantitatifs, mais aussi les indicateurs qualitatifs. Certains aéroports régionaux pourraient vouloir améliorer la qualité d’itinéraires déjà existants en changeant leurs fournisseurs de service sur cet itinéraire précis.

L’ARE considère donc que la limitation des aides aux nouveaux itinéraires et aux nouvelles fréquences est trop rigide et recommande une certaine flexibilité dans l’application de ce principe. Elle recommande la même flexibilité dans le domaine des aides publiques pour les vols entre les aéroports régionaux et les hubs, qui sont souvent les plus viables sur le long terme mais qui peuvent nécessiter des aides d’Etat au démarrage.

6- Les lignes directrices ne doivent pas aboutir à un plus lourd fardeau administratif pour les aéroports régionaux, dont la capacité administrative est plus limitée que celle des grands aéroports. L’ARE recommande la suppression de la nécessité d’une notification préalable pour les aides d’Etat au démarrage accordées aux aéroports. 

De plus, l’ARE confirme son soutien entier aux recommandations du Forum Européen des Aéroports Régionaux sur le projet de lignes directrices. 

L’ARE en appelle à l’UE pour qu’elle prenne en compte ces premières recommandations lors de la révision des lignes directrices, pour s’assurer que ces lignes directrices ne portent pas atteinte aux conditions de développement des aéroports régionaux. L’ARE se féliciterait de l’opportunité de travailler avec l’UE sur l’élaboration de lignes directrices révisées. Dans ce contexte, l’ARE demande à l’UE de préciser le calendrier de l’élaboration de lignes directrices révisées après la fin de la consultation. 

Le Secrétariat Général de l’ARE (Agnès Ciccarone, Secrétaire exécutive de la Commission C : a.ciccarone@a-e-r.org) reste à l’entière disposition des services de l’UE pour apporter de plus amples clarifications sur la position de l’ARE concernant le projet de lignes directrices. 

Document produit à Strasbourg, le 28 février 2005
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